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MITSVA N° 15 : INTERDICTION DE SE 
PROSTERNER DEVANT UNE IDOLE  

 

La Torah dans Chémot 20-5 interdit de se prosterner devant 
des idoles, quelle qu’en soit la raison (comme par exemple             
se baisser pour ramasser des pièces qui sont tombées devant 
une idole).  


